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ARTICLE 3

Compléter l'alinéa 2 par les mots :

« , y compris sur la responsabilité éthique face à la vaccination. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Au-delà d’une responsabilité individuelle, la vaccination représente un devoir de prévention 
collectif.  Face au manque d’adhésion dont peut pâtir la vaccination, les professionnels de santé ont 
un rôle indispensable à jouer dans l’information des patients, notamment en matière de 
recommandations vaccinales spécifiques.

 Le projet de loi vient réformer la formation des professionnels de santé, initiale et continue. C’est 
l’opportunité d’améliorer la formation des professionnels de santé aux enjeux de la vaccination, afin 
qu’ils jouent pleinement leur rôle d’information et de suivi auprès des patients. Une formation 
régulière de tous les professionnels de santé est d’autant plus importante que le calendrier vaccinal 
évolue sans cesse.

 Le présent amendement propose de prévoir l’intégration d’un module obligatoire sur la 
« responsabilité collective, éthique face à la vaccination » au sein du bloc qui fondera la « re-
certification des compétences des médecins, afin de maintenir un haut niveau de compétences tout 
au long de la carrière professionnelle ».


